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Permanences de consultation juridique 
pour les requérants d’asile à Genève 

 
 
Caritas Genève 
 

53, rue de Carouge, case postale 75, 1211 Genève 4 
Tél.: 022.708.04.44 – fax : 022.708.04.45 – e-mail : info@caritas-ge.ch 
 

Activité : consultation juridique pour toute question relative à l’asile (recours et autres démarches de 
procédure). 
 

Permanence les lundis de 9h à 12h 
 
 
Centre social protestant 
 

14, rue du Village-Suisse, case postale 171, 1211 Genève 8 
Tél. : 022.807.07.00 – fax : 022.807.07.01 – e-mail : info@csp-ge.ch 
 

Activité : consultation juridique et sociale pour tout ce qui relève de l’asile (pour les démarches 
administratives simples : voir ci-dessous : « scribes solidaires »). 
 

Permanence les mardis et jeudis de 14h00 à 17h00 
 

 
Service social international 
 

10, rue Alfred-Vincent, 1201 Genève 
Tél. : 022.731.67.00 - fax : 022.731.67.65 – e-mail : ssi@ssiss.ch 

Activité : service juridique d’assistance dans le cadre du droit d’asile et du droit des étrangers 
(participation financière demandée). Spécialisation pour les mineurs. 
 

Réception sur rendez-vous 
 

 
Association Elisa-Asile 
 

c/o Agora, 1 ch. de Poussy, Foyer des Tattes, bâtiment A 
case postale 110, 1211 Genève 7 
Tél.: 022.733.37.57  – fax : 022.930.00.49 – e-mail : info@elisa.ch 
 

Activité : Appui et assistance juridique dès le début et tout au long de la procédure (recherche 
d’informations et moyens de preuve, recours, etc.) 
 

Permanence: lundi et mercredi de 14h00 à 17h00   
le vendredi de 9h00 à 11h00 – UNIQUEMENT POUR LES NEM 
 

Pour les demandes d’asile à l’aéroport : tél. : 022.733.82.62 – fax : 022.733.82.47 – e-mail : aeroport@elisa.ch 
 

 
Scribes pour l'asile 
 

Pas d’adresse postale – consultations c/o Agora, 1 ch. de Poussy, Foyer des Tattes, bâtiment A 
 

Ce groupe d’écrivains publics bénévoles aide à rédiger certains courriers administratifs (passage du 
permis F en B, taxe spéciale, documents de voyage, etc.). PAS DE RECOURS. 
 

Permanence: lundi 10h00 à 12h00 et de 18h à 20h00 
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